
Avis bureau 
Construction d’un vannage en aval de la Boire de la Rompure – Drain 

Projet inscrit :  
• Plan Loire 
• CRE Loire estuarienne amont 
 

• Règlement d’eau concerté : 
• ouvert 1/11 – 15/02 : 
transparence sédimentaire 
• 15/02 – 30/04 : 6.50 m NGF 
• 01/05 – 15/05, baisse 
progressive  : 6.20 m NGF 

 
Au plus tard 01/06 exploitation 
prairies 
   
•Meilleure reproduction du brochet 
 

• Cohérent avec la biologie des 
espèces en place 



Avis bureau 
Construction d’un vannage en aval de la Boire de la Rompure – Drain 

Pas d’effet de seuil au droit de l’ouvrage 
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